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Le rapport présentant l’ordonnance nÂ° 2016-131 du 10 février 2016 constitue un véritable
petit traité de droit des contrats et des obligations. Pour en faciliter sa lecture, nous l’avons
mis en forme.

Retour au sommaire

 Sous-section 2 « Règles particulières »
 Art. 1348.-« La compensation peut être prononcée en justice, même si l'une des obligations, quoique
certaine, n'est pas encore liquide ou exigible. A moins qu'il n'en soit décidé autrement, la compensation
produit alors ses effets à la date de la décision. »

 Art. 1348-1.« -Le juge ne peut refuser la compensation de dettes connexes au seul motif que l'une des
obligations ne serait pas liquide ou exigible.

 Dans ce cas, la compensation est réputée s'être produite au jour de l'exigibilité de la première d'entre elles.

 Dans le même cas, l'acquisition de droits par un tiers sur l'une des obligations n'empêche pas son débiteur
d'opposer la compensation. »

 Art. 1348-2.-« Les parties peuvent librement convenir d'éteindre toutes obligations réciproques, présentes ou
futures, par une compensation ; celle-ci prend effet à la date de leur accord ou, s'il s'agit d'obligations futures,
à celle de leur coexistence. »

 Sous-section 2 : Règles particulières
 Trois hypothèses sont envisagées, dans lesquelles la compensation ne répond pas à toutes les conditions
générales requises :

– le juge a la faculté de prononcer la compensation judiciaire lorsque l'une des obligations n'est pas liquide ou
exigible (article 1348), cette faculté étant utilisée en pratique sur le fondement de textes du code de procédure civile
mais ignorée du code civil.

– Si la compensation de dettes connexes n'est pas nécessairement judiciaire, l'article 1348-1 rappelle que le juge ne
peut refuser la compensation de dettes connexes, au seul motif que l'une d'elle n'est pas liquide ou exigible,
conformément à la jurisprudence.
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– Enfin, l'article 1348-2 consacre dans le code civil la compensation conventionnelle : les parties peuvent librement
décider la compensation de leurs dettes, conformément au principe de liberté contractuelle.
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 L'intégralité du rapport présentant l'ordonnance (source légifrance)
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